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(Envoi par courriel) 

Aux membres du Conseil national 

8-3-2-1 / TB/HU/KB/NI 

Berne, le 1er septembre 2023 

Projet 09.528 Iv. pa. Humbel « Financement moniste des prestations de soins » 

Prise de position de la CDS pour la délibération du 13 septembre 2023 

Monsieur le Président du Conseil national, 

Madame la Conseillère nationale, 

Monsieur le Conseiller national, 

Madame, Monsieur, 

 

Le financement uniforme des prestations ambulatoires et stationnaires (EFAS) est l’un des projets de 

réforme les plus fondamentaux de la politique de la santé depuis l’introduction de la LAMal en 1996. En 

décembre 2022, le Conseil des États a apporté des améliorations notables au projet, notamment avec la 

décision d’intégrer dans la réforme les prestations de soins LAMal quatre ans après l’entrée en vigueur. 

La Conférence des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) a par la suite fait part de son 

accord de principe, en soulignant toutefois que ses attentes concernant la transparence des données et 

le contrôle des factures n’avaient pas été pleinement satisfaites. 

Au cours des derniers mois, la CSSS-N s’est attelée à la résolution des divergences. Le 24 août 2023, le 

Comité directeur de la CDS a discuté des décisions (provisoires) de la CSSS-N. Sur cette base, nous 

vous transmettons la prise de position de la CDS en vue du traitement de l’objet par le Conseil national 

prévu le 13 septembre 2023. 

 

 

 

 

 

 

L’essentiel en bref 

 La CSSS-N entend se rallier à la décision du Conseil des États d’intégrer les presta-

tions de soins LAMal dans le financement uniforme, ce qu’il convient de saluer. 

 La CSSS-N souhaite en revanche renoncer à réglementer de manière contraignante 

l’intégration des soins. La CDS estime cependant qu’une réglementation contraignante 

est impérative. Elle rejette par ailleurs la proposition de relier le présent objet à la mise 

en œuvre de l’article constitutionnel « Soins infirmiers » . 
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1. Intégration des soins dans EFAS 

La CDS se félicite que la CSSS-N souhaite elle aussi intégrer les prestations de soins LAMal dans EFAS. 

La proposition de la CSSS-N – soit de conditionner l’intégration des soins à la garantie en matière de 

transparence des coûts dans le domaine des soins et désormais aussi à la « mise en œuvre complète » 

de l’initiative sur les soins infirmiers – soulève toutefois des questions plus importantes, par exemple 

comment la mise en œuvre complète de l’article constitutionnel sur les soins infirmiers devrait être défi-

nie et à qui il incomberait d’évaluer la réalisation des objectifs en la matière. Les cantons ne sont pas les 

seuls à être responsables d’une mise en œuvre rapide. Notamment en ce qui concerne la deuxième 

étape de la mise en œuvre, le Parlement devra lui aussi encore se prononcer, ce qui prendra sans doute 

un certain temps, compte tenu des possibles controverses que susciteront certains points. 

Une telle incertitude quant à la date d’entrée en vigueur engendrerait une insécurité juridique importante, 

cette dernière étant inacceptable notamment si l’on considère la nécessité de créer une organisation tari-

faire pour les soins et d’effectuer d’autres tâches en vue de la mise en œuvre. La CDS rejette par consé-

quent le fait de relier cet objet à la mise en œuvre de l’article constitutionnel « Soins infirmiers ». 

Elle continue d’exiger un horizon de planification à la fois convenable et contraignant, par exemple une 

intégration des prestations de soins quatre ans après l’entrée en vigueur du reste du projet. 

De même, la CDS voit d’un œil critique la proposition selon laquelle les cantons sont amenés à prendre 

systématiquement en charge la participation des patientes et des patients aux prestations de soins, 

ce qui bénéficierait avant tout aux patientes et patients plus aisés. L’option que les cantons prennent en 

charge tout ou une partie des coûts, comme c’est le cas aujourd’hui, devrait être maintenue. En cas de 

suppression de la participation des patientes et des patients, il conviendrait alors de la répartir sur les 

cantons et les assureurs en fonction de la clé de répartition et de ne pas l’imposer aux seuls cantons. 

2. Transparence des données et contrôle des factures 

Les cantons doivent pouvoir vérifier l’utilisation de leurs ressources fiscales dans le cadre du finance-

ment des prestations. Ils demandent donc l’accès à toutes les données de facturation. Selon la décision 

provisoire de votre commission, les cantons recevraient en revanche toutes les données extérieures au 

domaine hospitalier sous forme agrégée uniquement. Les cantons estiment que cette manière de pro-

céder est clairement insuffisante et qu’elle viole le principe de l’équivalence fiscale. En tant que cofinan-

ceurs de l’ensemble des prestations, les cantons peuvent fondamentalement prétendre aux données au 

niveau des factures individuelles dans tous les domaines de prestations financés de manière uniforme. 

La transparence totale des données est indispensable pour les tâches de planification et de régulation 

des cantons. 

Votre commission propose en outre que les cantons ne puissent pas refuser la prise en charge des 

coûts, même si les conditions de cette dernière ne sont pas réunies (art. 60, al. 7bis et 7ter, LAMal). Une 

réglementation aussi explicite s’avérerait inacceptable pour les cantons. Ces derniers sont en droit de 

connaître en détail les prestations qui leur sont facturées et de les contester le cas échéant. 

 

 Les décisions de la CSSS-N concernant le contrôle des factures et l’accès des cantons 

aux données sont en grande partie inacceptables pour les cantons. 

 La CDS estime que les divergences proposées par la CSSS-N concernant les déci-

sions du Conseil des États et les éléments qui viennent étoffer le projet sont probléma-

tiques, car ils sont susceptibles de prolonger à nouveau le chemin menant à un modèle 

de financement supportable pour les cantons et toutes les autres parties concernées. 
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Il convient de saluer la proposition de la CSSS-N d’accorder aux cantons l’accès aux originaux de 

toutes les factures des hôpitaux (art. 60, al. 7, LAMal). Contrairement à la proposition du Conseil des 

États, la commission souhaite que les cantons reçoivent les factures des traitements hospitaliers de la 

part des hôpitaux et non des assureurs. Ce changement de pratique doit être rejeté. Comme mentionné, 

les cantons demandent à avoir accès aux données de facturation de l’ensemble des domaines de pres-

tations financés de manière uniforme. La CDS a proposé à cet effet la création d’une plateforme de don-

nées. Appliqué à l’ensemble des fournisseurs de prestations, l’envoi de copies de factures par ces der-

niers aux cantons engendrerait un travail considérable et des redondances pour les assureurs en rapport 

avec la facturation. Si l’approche prévoyant un envoi de la facture par le fournisseur de prestations devait 

être choisie pour les données du domaine hospitalier, le projet s’engagerait sur une mauvaise voie et fe-

rait obstacle à une solution numérique pérenne applicable à l’ensemble des fournisseurs de prestations. 

Les cantons estiment que les autres propositions ayant trait à la question de la transparence des don-

nées et du contrôle des factures ne sont pas non plus satisfaisantes. Les cantons sont censés recevoir 

uniquement les informations des assureurs qui leur permettent d’examiner les conventions de presta-

tions en particulier dans le domaine hospitalier. La CDS rejette cette restriction de façon catégorique. 

Outre les mandats de prestations, les cantons doivent entre autres pouvoir vérifier si le bon tarif est ap-

pliqué, si les modalités d’application d’un tarif sont respectées et s’il s’agit d’un cas stationnaire. Pour vé-

rifier ces aspects, un assureur à lui seul ne dispose souvent pas d’informations en quantité suffisante. 

Par ailleurs, les cantons ont besoin de données non seulement pour surveiller la qualité et l’économicité 

des prestations, mais également pour planifier la prise en charge. Les cantons reconnaissent néanmoins 

que les assureurs assument toujours la responsabilité principale en matière de contrôle des factures. 

3. Autres aspects du projet 

Au niveau du financement des hôpitaux conventionnés, la CSSS-N a décidé en deuxième lecture de 

se rallier au Conseil des États et de geler la rémunération des hôpitaux à 45 %. La CDS soutient elle 

aussi cette position. 

Elle insiste sur le fait qu’il convient de prévoir dans la loi une réglementation qui garantisse un équilibre 

dynamique entre la charge fiscale et celle des primes. Toute charge supplémentaire des contri-

buables (ou du budget du canton) faisant suite à EFAS doit obligatoirement être compensée par un recul 

identique et prompt de la charge des primes. 

Il convient de saluer l’approbation de la CSSS-N portant sur la participation des cantons à la nouvelle 

organisation chargée des structures tarifaires pour les prestations de soins (art. 47a) et sur l’élar-

gissement des possibilités de pilotage pour les cantons en cas de hausse de coûts ou de niveau de 

coûts supérieur à la moyenne (art. 55b). 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous remercions par avance de bien vouloir 

prendre en considération les requêtes des cantons. 
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Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions de recevoir,  

Monsieur le Président du Conseil national, Madame la Conseillère nationale, Monsieur le Conseiller  

national, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 

 

 

 

 

Lukas Engelberger, conseiller d’État 

Président CDS 

 

 

 

 

 

 

 

Michael Jordi 

Secrétaire général 

 

 


